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Point 1:·~ .":) t'te 1 'ordre du Jour UN/SA CO""i..tCTION 

I'O~ TIHI\':'110T"S llUY SIT;:ri:~S OEVFTIUS VACP·.~!TS TJ:'.>!S Lf2 O:JiGA';ES 
SlïBSEH ~TRBS rT AUTRES ''OJUJ-Llc'.L'IONS 

JTomination de SlX me:-nbres du Cor-ps commun d 1 insnection 

l'Tate du President de l'Assem-blée générale 

l. Par sa rê~~olution 31/192 en date du 22 d.:Ccembre 197r;, l' P.sseJ11blêe gênér2.le a 
ap1)rouvf: le statut ''H Corps commun d'inspection. Les dispositions du statut 
relo,tives \ la con1::;osition du Corps cœ.1mun et :': la nomination de ses membres sont 
les suivPxltes : 

11Article ' 

l. Le rorps cor·J~llln se corJpoce de o!Jze insDecteurs au r·la.~x:iml1~_, choisis 
nanni les "''=Tlbres des corns cle contrÔle ou d' i>1spection nationaux, ou parr'li des 
uersonne·~ ayant cles attributions serrJüables, en raiso;1 c'l,;o 1-::ur expérience 
IJartir:llli2Te des rmestions ad;ninistrativE-s et firnr::cières ;-. 1 1 é5chelon Dationctl 
ou intc:::•"nationZll, y co:t'1pris des questions de ::rest ion. Les inspecteurs 
PX?rccnt leurs fonctions ~ titre IJersonnel. 

2. Les :inspecteurs snnt tous de nationalitE; diff,':rente. 

Article 3 

1. A pc:..rtir de la l~':'ente-dE'uxième session de l' Assembl~e c:~nêrale, èn 
1977, le Président de 1 1 _\ssemblêe générale consul te les ~tats l'lePJ.bres en vue 
Cl' (talüir, conpte dûr,ent tenu Ô.lè principe d'une rC:parti ti on r;C::o."'Taphigue 
G')_uite.ble et d'un roulement rELisonnoble, 1.me liste de pays qui seront IJri ~s 
de :gr'§-senter des candidats réYJon-Iant aux conditions inè..iqu&es -:;.u IJ~lrac:ra:;;he l 
de l'article 2 ci-dessus. 
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2. Le Pr~sident de l' Assern.hlé~e e;~nêrale, en proc2d.ant aux consul tatinns 
ap:pro"l?riées, y coml)ris des consul tati ons avec le PrC sicl_ent du Conseil 
écono:rlique et social et ewec le PrC:sident rlu Conit~ administratif de coordi
nation, examine les qualific:otions des c&ndidats :"Jl'Ol)OsGs. Apr~s de nouvelles 
consultations, s'il y a lieu, avec les ::;tats int0ressés, le Pr(sident de 
l' 1\_ssen1üêe r~Gn6rale rr~sente 18- liste é'ces candidats ~ l' Assenblée au::: fins 
è_e norc1ination. 

Article 4 

l. Les insnecteurs sont nor~:-nês ;)our c,_nq_ 
renouvelê 1JOUr une autre pç;riocle rie c:i_r:CJ ans 

ans et leur ItJannat peut être 
!! 

?. }'!,_l'heure B_ctuelle, la coE:rosition c-:.u Corps conrnun d'inspect:i_on est la 
suivante 

:1. ï1arJ~ "'-llen (RoyauDe-Uni de Grande-Bretan;ne et cl'Irlande du i-'Tord)~ 

1 T. ''1aurice Bertrand (France)::-:~ 

: I. Alexander 3ere;eevich Bryntsev (Union des 1\;e:::;Jublir;_ues socialistes 
sovi6tiques)~ 

· '• .'Ufred J:athaniel f'orde (Barhac1e)~:'f 

, "• To:1an Huta:=alunfS ( Indon?sie )~ 

i'T. r.~oustapha Ould V:halifa (T;<auri tanie )~~ 

J'. Julio C. RodrÎ::;_:uez Arias (P_re;entine)~ 

''· Jose:r:;h 1\oolph Smre U\C:'}ublinue-Jnie c_l_e T::cnzanie ):--: 

_,. Zalmria Sibald_ (':1.:-:::r;ublique 83'8.be syrienne)"" 

'I. Earl D. Sohm (T::tats-UYlis ci. 1 _'\rri~riq_ue):t~ 

r.: ··randat venant ;:; P':-Diration le Jl èléce11bre 1:;.S':?. 

:7-::_-'-;' : 'Etnrlgt venant 2\ e~{<;iration le ::n c1( ce:rn'bre 19'?5. 
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3. L'Assemblee générale va donc être appelée ~ nommer s1x membres du Corps 
conmun d'inspection pour pourvoir les sièges devenus vacants n l'expiration du 
mandat de i'l1'1. Allen, Bryntsev, Hutae;alung, RodrÎGuez Arias, Sawe et Sibahi. 

1!. Compte tenu du résultat cl.es consultations auxquelles il avait procédé et 
des candidatures regues jusque-ln de quatre des groupes régionaux (voir les 
annexes I à IV), le Président de l'Assemblée générale a ~tabli, en a~plication 
du paragraphe 1 de l'article J du statut, une liste d'Etats Iîembres qui ont été 
priés de proposer des candidats répondant aux conditions indiquées au paragraphe 1 
de l'article 2. Cette liste comprend les Etats Membres suivants : 

Indonésie 
Panama 
~épublique arabe syrienne 
:':":oyaume-Uni l'te Grande-Bretagne et cl' Irlande du Nord 
Union des R0publiques socialistes soviétiques 

La liste sera définitivement mise au point lorsque le Groupe africain aura fait 
connaître son candidat. 

5. Anrès avoir proc6d~ aux consultations requises au paragraphe 2 de l'article 3 
du statùt, y compris des consultations avec le Pr~siclent du Conseil économique 
et social et avec le Secrétaire général en sa qualité de Président du Co~ité 
administratif de coordination, le Pr~sident de l'Assemblee générale présentera 
la liste des candidats à l'Assemblée aux fins de nomination. 

/ ... 
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Lettre datÂe du 27 mars 1981, adressée à l'Organisation des Nations Unies 
par le Tieprésentant permanent de l'Equateur 

LÜriGinal anglais/ 

En ma qualité de Président du Groupe latine-américain pour le mois de 11ars, 
j'ai l'honneur de vous faire savoir que le Groupe a a~prouvé le 20 mars 19Ül 
la candidature du PanaMa au Corps commun d'Inspection. 

L'Ambassadeur, 

Representant permanent de l'Equateur, 

Pr~sident du Groupe latino-runéricain, 

(Signé) 11iGuel ALBORNOZ 

/ ... 
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l'Tote verbale dat~e du 30 juin 19Gl, adressée à l'Organisation des 
J-Jations Unies par le Représentant permanent du Japon 

anglaif3_Ï 

Le Repr~sentant permanent du Japon auprès de l'Organisation des Nations Unies 
a l'honneur, en sa qualité de Président du Groupe asiatique pour le mois de juin, 
de faire savoir au Secrétaire général qu'~ sa réunion du 23 juin 19Gl, le Groupe 
a approuv2 la candidature de l'Indonésie et celle de la République arabe syrienne 
au Corps commun d'inspection. 

1 ••• 
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Lettre datée du 20 octobre 1981, adressée à. 1' Or,";anisation des Nations Unies 
par le Représentant permanent de la HonP,rie 

Lorie;inal anglaiE_Ï 

En ma qualité de Président du Groupe des Etats d'Europe orientale pour le 
mois d'octobre, j'ai l'honneur de vous faire savoir que le Groupe approuve sans 
réserve la candidature de l'Union des Républiques socialistes soviétiques au 
Corps commun d'inspection, au sièr:;e de H. A. s. Bryntsev qui deviendra vacant à la 
fin de l'année en cours. 

Le Président du Groupe des E~ats 
d'Europe orientale, 

"' (Sie;né) Pal RACZ 

/ ... 
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Lettre ôo.tf':e du 20 octobre 1901, adressée ? 1' Orr;anisation c1 es Fat ions Unies 
nar le T\eprésen-Gant -permanent de l'"CsTJa'!;ne 

LÜric;inal espac;no_!7 

En ma cmali tt: cie Pr(:sident du Grou:pe des I::"l'ats ci 1 I:uro]}e occic.1entale et autres 
::~tats TJour le mois d'octobre, j'ai 1 'honneur de faire savoir P. Votre Excellence 
que le Groupe a a:!)prouvi.~ la candidature du Royaume-Uni cl.e Grande-Breta'"<;ne et 
d'Irlande ètu ~.'orel au Cor1;s co:rm·mn d'inspection. 

I1e Présicient du Grou-re des ~tats d 1 :europe 
occidentale et autres Etats, 

(Sign~) Jaime de FINIES 




